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	/ Éditorial.

La performance déchets est la capacité d’une entreprise à connaître 
et maîtriser sa production de déchets, et notamment les coûts as-
sociés. Notre étude des groupes du CAC 40 montre d’ailleurs qu’en 
coûts complets les déchets représentent 1,8 % du chiffre d’affaires. 
De plus, les entreprises font face à des contraintes réglementaires 
et sociétales de plus en plus impactantes pour leurs activités.

Depuis la première publication de l’étude en janvier 2022, 
Sia renouvèle annuellement son analyse des informations publiées 
par les groupes du CAC 40 relatives aux déchets produits. De 2018 
à 2023, des informations quantitatives (tonnages produits chiffre 
d’affaires) et qualitatives (pratiques, initiatives) ont été recensées 
pour tenter de produire une vue d’ensemble de la performance 
déchets des principaux groupes français. Quantitativement, on 
constate une réduction générale des tonnages produits, mais 
d’importantes disparités sectorielles – ce que montre également 
l’indicateur d’intensité déchets qui rapporte le tonnage de déchets 
produits au chiffre d’affaires d’un groupe. Qualitativement, certains 
groupes se distinguent par la publication de données particuliè-
rement détaillées et une maturité historique sur la thématique de 
la performance déchets.

Les bouleversements réglementaires en cours, comme l’entrée en 
vigueur de la CSRD pour ces groupes qui doivent collecter des don-
nées conformes pour l’année 2024, a poussé certains groupes à 
améliorer la qualité de leurs données dès 2023.

/03



Contexte : une triple 
nécessité de maîtrise de 
la production de déchets

Les entreprises font 
face à un système de 
contraintes économiques, 
réglementaires 
et sociétales qui les pousse 
à se saisir de la thématique 
des déchets :

	/ Nécessité économique  : 
les déchets représentent en 
coûts complets en moyenne 
1,8 % du chiffre d’affaires des 
groupes du CAC 40, et jusqu’à 
6 % chez les gros producteurs. 
Cela inclut les coûts directs 
(gestion externe de la collecte 
et du traitement) ainsi que les 
coûts indirects (coûts de gé-
nération des déchets) ;

	/ Nécessité réglementaire : ces 
dernières années sont mar-
quées par le renforcement de 
la Responsabilité Elargie des 
Producteurs (REP), des exi-
gences de traçabilité, de tri 
à la source et de valorisation 
ainsi que par l’introduction de 
la CSRD ;

	/ Nécessité sociétale : finan-
ceurs, acheteurs, clients et 

candidats répondants à des 
appels d’offres sont des par-
ties prenantes de plus en 
plus vigilantes sur les enga-
gements et résultats des en-

treprises en matière de pro-
duction et de gestion des 
déchets, au travers notam-
ment de la Responsabilité 
Sociale des Entreprises (RSE).

La CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive) fixe de 
nouvelles normes et obligations de reporting extra-financier 
pour les grandes entreprises et les PME cotées en bourse.

La CSRD impose notamment un reporting sur les déchets pro-
duits par les entreprises.

Les informations devant obligatoirement être publiées sont :

	/ la quantité totale de déchets issus des opérations propres 
des entreprises

	/ la quantité totale de déchets éliminés et non éliminés (en in-
diquant séparément dans les deux cas les déchets dangereux 
et non dangereux)

	/ la quantité totale et le pourcentage de déchets non recyclés. 

En outre, lors que l’entreprise publie des informations sur la 
composition des déchets, elle doit indiquer les flux de déchets 
pertinents pour son secteur ou ses activités, ainsi que les ma-
tières présentes dans ses déchets.

Pour en savoir plus sur la CSRD, n’hésitez pas à consulter notre 
dernière publication1 présentant les implications de la direc-
tive pour les entreprises ainsi que notre dernier benchmark des 
plateformes de confirmité CSRD2.

(1) https://www.sia-partners.com/en/insights/publications/are-you-ready-csrd-reporting sur les mots “ dernière publication ”
(2) �https://www.sia-partners.com/fr/publications/publications-de-nos-experts/benchmark-des-plateformes-de-conformite-csrd-2024 sur les mots “ benchmark 

des plateformes de confirmité CSRD ”
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Les déchets représentent 
un enjeu économique 
significatif pour les 
entreprises

Deux types de coûts liés aux 
déchets sont à distinguer  : 
les coûts directs et les coûts 
indirects.

Les coûts directs, ou coûts de 
gestion, correspondent aux 
coûts facturés (souvent par 
des prestataires externes) pour 
la collecte et le traitement des 
déchets produits. 

Les coûts moyens de gestion 
observés sont de l’ordre de

150 à 200 €/T (avec de fortes 
disparités régionales) pour les 
déchets non-dangereux (tous 
flux confondus y-compris ra-
chats de matières), et plus de 
600 €/T pour les déchets dan-
gereux. Ces coûts moyens sont 
en constante augmentation du 
fait notamment de l’inflation 
(énergie, main d’œuvre, etc.) 
et des taxes. Notamment, il est 
prévu que la Taxe générale sur 
les activités polluantes (TGAP) 
augmente régulièrement et si-
gnificativement jusqu’en 2025. 
Ainsi, pour les déchets inciné-
rés, la taxe était de 12 €/T en

2020, 24 €/T en 2024 et s’élève 
jusqu’à 25 €/T en 2025. Pour 
les déchets enfouis, l’augmen-
tation est encore plus forte car 
la taxe, qui s’élevait à 25 €/T en 
2020 et 63 €/T en 2024, atteint 
65 €/T en 2025).

Les coûts indirects, ou coûts 
de génération, correspondent 
aux coûts liés à la gestion de 
la matière avant qu’elle ne soit 
considérée comme un déchet. 
Cela inclut des coûts externes 
(achats de matières premières/
transformées ou produits se-
mi-finis, de consommables, 
d’énergies, etc.), des coûts in-
ternes (main d’œuvre, amor-
tissement, stockage, etc.) et 
des coûts administratifs et de 
fonctions supports. Ces coûts 
sont souvent diffus, donc plus 
difficilement identifiables, 
quantifiables et imputables par 
les entreprises, ce qui explique 
qu’ils soient souvent masqués 
dans la comptabilité des en-
treprises. L’ADEME3 estime que 
ces coûts indirects sont en 
moyenne 13 fois supérieurs aux 
coûts directs. Sur cette théma-
tique des coûts indirects liés à 
la gestion des déchets, la mé-
thode MFCA (Material Flow Cost 
Accounting – ISO 14051) permet 
de reconstituer le coût complet 
des déchets, et de travailler sur 
les principaux postes de pertes.

Au global, les coûts directs 
et indirects représentent en 
moyenne 1,8 % du CA des en-
treprises, et jusqu’à 6 % pour 
les plus gros producteurs. Bien 
que certains flux puissent être 
valorisés en interne ou en ex-
terne (papiers, cartons, métaux, 

(3) �https://expertises.ademe.fr/professionnels/entreprises/reduire-impacts/reduire-cout-dechets/dossier/combien-coutent-dechets/mettre-oeuvre-approche-
cout-complet/
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etc.) et soient source de reve-
nus, comme pour l’énergie, le 
meilleur déchet est celui qu’on 
ne produit pas.

Les coûts de gestion des dé-
chets devraient augmenter à 
l’avenir, en partie en raison des 
ajustements réglementaires 
anticipés. Cette hausse s’ajou-
tera aux tarifs de collecte, de 
location d’équipements de 
pré-collecte et de traitement 
déjà en augmentation. L’aug-
mentation des prix des ma-
tières premières et des carbu-
rants, ainsi que des restrictions 
sur les capacités des sites d’en-
fouissement et d’incinération, 
devraient maintenir cette ten-
dance à la hausse.

Les contraintes et objectifs 
réglementaires sont de plus 
en plus spécifiques pour 
les entreprises

La directive-cadre sur les dé-
chets (2008/98/CE) précise les 
orientations majeures de la po-
litique de gestion des déchets 
en Europe. Avant les années 
1970, les politiques publiques 
concernaient exclusivement 
l’élimination des déchets. Pro-
gressivement, elles se sont in-
téressées à la valorisation des 
déchets (avec le recyclage no-
tamment) et la prévention des 
déchets (réemploi et répara-
tion). Le code de l’environne-
ment (article L. 541-1) inscrit 
d’ailleurs la prévention des 
déchets au sommet de la hié-
rarchie des modes de traite-
ment des déchets. Il codifie la 
cible d’une réduction de 5 % 

des quantités de déchets d’ac-
tivités économiques par unité 
de valeur produite en 2030 par 
rapport à 2010. Cette cible cor-
respond à une cible de réduc-
tion de l’intensité déchets des 
acteurs économiques, compre-
nant les acteurs du bâtiment et 
des travaux publics. Ainsi, les 
principes clefs de la réglemen-
tation relative aux déchets sont 
les suivants : 

La hiérarchisation des modes 
de traitement, présentée dans 
la directive-cadre sur les dé-
chets, énonce l’ordre de prio-
risation des actions : d’abord 
prévenir la production de dé-
chets, puis réemployer les dé-
chets, puis les recycler, puis les 
valoriser, et enfin les éliminer 
de manière sûre et dans des 
conditions respectueuses de 
l’environnement.

Le principe du pollueur-payeur 
implique que le producteur 
initial du produit doit suppor-
ter les coûts de la gestion des 
déchets. Elle a pour applica-
tion concrète la REP, et est re-
connue dans la directive-cadre 
européenne sur les déchets. La 
loi AGEC de 2020 (relative à la 
lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire), impose 
la création d’une dizaine de 
filières REP supplémentaires 
entre 2021 et 2025, comme par 
exemple la REP pour le BTP.

L e  p r i n c i p e  d e  p r o x i m i t é 
consiste à optimiser le trans-
port des déchets afin de le li-
miter en distance et en volume, 
notamment en traitant les dé-
chets au plus près du lieu de 

production, comme présenté 
dans le code de l’Environne-
ment (article L.541-1).

Le code de l’Environnement in-
troduit également le principe 
d’intensité déchet en fixant un 
objectif de réduction de 5 % 
des quantités de déchets d’ac-
tivités économiques par unité 
de valeur produite en 2030 par 
rapport à 2010.

Enfin, le plan national de pré-
vention des déchets (PNPD) 
2021-2027, élaboré par le mi-
nistère de la Transition éco-
logique et de la Cohésion des 
territoires, fixe les orientations 
stratégiques de la politique pu-
blique de prévention des dé-
chets et décline les actions de 
prévention à mettre en œuvre. 
Les objectifs listés sont les 
suivants : 

	/ �D’ici 2025, réduire de moitié 
le gaspillage alimentaire dans 
la restauration collective et la 
distribution alimentaire ;

	/ �D’ici 2030, réduire de moitié 
le gaspillage alimentaire dans 
la restauration commerciale, 
la transformation, la produc-
tion et la consommation : 

	/ �À l’horizon 2030, diminuer de 
5 % les volumes de déchets 
d’activités économiques par 
unité de valeur produite ;

	/ �D’ici 2040, mettre fin à l’utili-
sation des plastiques à usage 
unique.

Depuis 2023, la taxonomie 
européenne requiert que les 
grandes entreprises de l’Union 
Européenne publient la propor-
tion de leur chiffre d’affaires, 
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de leurs investissements et de 
leurs dépenses opérationnelles 
attribuées à des activités qua-
lifiées de durable. Afin d’être 
considérée comme durable, 
une activité doit contribuer à 
au moins un des six objectifs 
environnementaux définis par 
la taxonomie, tout en ne cau-
sant pas de préjudices signi-
ficatifs aux autres objectifs, 
conformément au principe “ Do 
Not Significantly Harm ”. Cette 
mesure vise à promouvoir les 
investissements vers ces activi-
tés, incitant les entreprises à les 
favoriser et à améliorer leur per-
formance environnementale. 
Parmi les objectifs définis, l’un 
est directement lié à la gestion 
des déchets : “ Transition vers 
une économie circulaire ”. Ain-
si, les entreprises sont encou-
ragées à intensifier leurs efforts 
pour une meilleure gestion de 
leurs déchets.

Entrée en vigueur en 2023, la 
REP Bâtiment (ou REP PMCB), 

transfère les coûts de prise en 
charge des déchets des pro-
ducteurs, tels que les maîtres 
d’ouvrage via leurs entreprises 
de travaux, aux metteurs sur le 
marché.  Cette mesure s’inscrit 
dans le cadre de la loi AGEC sur 
l’économie circulaire et oblige 
les industriels fabricants à se 
charger de l’intégralité du cy-
cle de vie de leurs produits et 
matériaux. Ainsi, tout comme 
les autres REP mises en place 
ces dernières années, les indus-
triels doivent ajouter une éco-
contribution au prix de vente de 
leurs produits et matériaux, qui 
sera par la suite reversée à des 
éco-organismes agréés res-
ponsables de la fin de vie.

De nouvelles filières REP sont 
d’ailleurs introduites chaque 
année, et concernaient pour 
2024 les emballages de la res-
tauration, les gommes à mâ-
cher et les textiles sanitaire, et 
vont concerner les emballages 
industriels et commerciaux, les 

aides techniques, et la pêche en 
2025.

Le secteur du bâtiment repré-
sente chaque année plus de 46 
millions de tonnes de déchets 
selon l’ADEME. Ainsi, en met-
tant en place la REP PMCB, la 
France cherche à encourager 
la transition vers une économie 
circulaire dans le secteur de la 
construction, réduire drasti-
quement la production de dé-
chets et favoriser le recyclage 
des matériaux de construction.

Au sein de la RSE, 
la performance déchets 
est un enjeu vis-à-vis 
des parties prenantes

La performance déchets est une 
composante de la performance 
sociale et environnementale 
des entreprises. À ce titre, elle 
impacte notamment les finan-
ceurs, qui prennent dorénavant 
en compte l’impact environne-
mental des investissements, en 

Secteur du BTP : 
Traçabilité 
et prévention 
des déchets.

Pour permettre une traçabilité 
accrue des déchets, notamment 
dans le BTP, l’outil Trackdéchets 
permet de dématérialiser les 
BSD (bordereaux de suivi des 
déchets). Désormais, tous les 
déchets dangereux doivent être 
déclarés sur Trackdéchets, et no-
tamment les déchets dangereux 
les plus courants, comme les dé-
chets amiantés. 

En outre, les dépôts sauvages 
de déchets de chantier peuvent 
donner lieu à une peine d’amende 
de 15 000 € et à des mesures ad-

ministratives (mise en fourrière 
du véhicule ayant permis la ré-
alisation des faits délictueux). 
Enfin, la mise en place du dia-
gnostic PEMD (Produits-Equipe-
ments-Matériaux-Déchets) sera 
obligatoire pour les démolitions 
et rénovations significatives, 
c’est-à-dire celles de plus de 
1 000 m² de surface de plancher.

Enfin, depuis 2023, une décla-
ration électronique au RNDTS 
(Registre national des déchets, 
terres excavées et sédiments) est 
obligatoire

Sia a développé une solution SaaS pour la traçabilité des déchets de chantier : 
retrouvez-là sur https://www.heka.ai/fr/nos-solutions/waste-tracker
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Niveau d’impact :   • Fort  • Moyen  • Faible ou non applicable

LTECV
(2015)

	. En 2025 : orientation de 65 % des déchets 
vers le recyclage ou la valorisation organique 
(compostage ou méthanisation) • • • • •

Loi AGEC
(2020)

	. D’ici 2025 : 100 % de collecte des déchets 
recyclables

	– Inscription sur les devis des informations 
concernant la gestion des déchets issus des 
travaux et pour les installations de collecte 
d’établir un bordereau de dépôt des déchets

	– Interdiction de détruire les invendus non-
alimentaires : produits d’hygiène et de 
puériculture, produits soumis à REP

	– Amende de 15 000 € et mesures administratives 
contre les dépôts sauvages

	– Mise en place du diagnostic PEMD
	– Généralisation du tri à la source des biodéchets
	– Interdiction des emballages plastiques à usage 
unique DEIC (déchets d’emballage industriels et 
commerciaux)

• • • • •

Tri 7 flux
(2021)

	. Ajout 2 flux de déchets supplémentaires à 
trier (déchets de fraction minérale et déchets 
de plâtre) • • • • •

Track 
déchets
(2022)

	. Dématérialisation de tous les Bordereaux 
de Suivi de Déchets dangereux dans 
Trackdéchets • • • • •

FREC
(2018)

	. D’ici 2025 : 100 % de collecte des déchets 
recyclables • • • • •

TGAP
(2019-2025)

	. Hausse des taxes liées à l’incinération et à 
l’enfouissement • • • • •

RNDTS
(2023)

	. Déclaration au registre électronique RNDTS 
pour les terres excavées et sédiments • • • • •

CSRD
(2024)

	. Obligation des organisations à identifier et 
à communiquer les informations clés sur les 
types de déchets produits, les opérations 
d’élimination privilégiées, les quantités de 
déchets générées et les efforts de réduction 
des déchets.

• • • • •

/SYNTHÈSE : ÉVALUATION DE L’IMPACT DES PRINCIPAUX TEXTES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

Construction 
Matériaux

Industrie Services Grande 
distribution

Hôtellerie 
Restauration

plus de la rentabilité. Ceci s’est 
traduit par une augmentation 
de 7 %4 des émissions de Sus-
tainable Bonds sur les 6 pre-
miers mois de 2024 par rapport 
à la même période en 2023.

Les acheteurs, privés comme 
publics, imposent de plus en 
plus des niveaux de perfor-
mance environnementale dans 

les appels d’offres et contrats. 
Pour la commande publique, 
la loi climat de 2021 impose la 
prise en compte des considé-
rations environnementales dans 
l’exécution des commandes pu-
bliques, et les entreprises pri-
vées établissent des standards 
d’achats responsables, durables 
et éthiques. 

Les consommateurs/clients 
sont de plus en plus exigeants 
sur la prise en compte de l’envi-
ronnement par les entreprises, 
comme le montre les baro-
mètres Greenflex de l’ADEME5, 
qui mettent en avant que 76 % 
des français aimeraient avoir 
plus d’informations sur l’impact 
environnemental des produits 

(4) �https://www.climatebonds.net/files/reports/cbi_mr_h1_2024_02e_1.pdf
(5) https://presse.ademe.fr/wp-content/uploads/2023/06/MP_GREENFLEX_BAROMETRE_LEAFLET_0523_V2.pdf
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/EXEMPLES DE LABELS 
PERMETTANT 

DE METTRE EN AVANT 
LA PERFORMANCE 

SOCIALE ET 
ENVIRONNEMENTALE 

DES ENTREPRISES

et que 52 %6 des français esti-
ment que les grandes entre-
prises n’agissent “ pas du tout ” 
pour limiter les impacts de leurs 
activités sur les ressources de la 
planète.

Enfin, les candidats et colla-
borateurs peuvent être sen-
sibles à l’image de marque d’un 
employeur.

Les entreprises du CAC40 sont 
confrontées à des attentes ac-
crues en matière de transpa-
rence de leurs performances 
extra-financières, dont fait par-
tie la performance déchets. Cet 
accroissement des exigences 
découle principalement de 
l’évolution de la réglementa-
tion, qui contraint un nombre 
croissant d’entreprises à rendre 
publiques des informations 
extra-financières de plus en 
plus cadrées. Depuis 2017, les 
grandes entreprises françaises 
sont tenues de publier leur 
Déclaration de Performance 
Extra-Financière (DPEF), qui 
doit inclure, entre autres, des 
données liées à la gestion et la 
prévention des déchets. Depuis 
2024, le projet européen Cor-
porate Social Reporting Direc-
tive (CSRD) étend cette obliga-
tion de transparence à un plus 
grand nombre d’entreprises et 
impose des attentes encore 
plus exigeantes en matière de 
reporting extra-financier. Le 
standard “ Resource use and 
circular economy ” de la CSRD 
établit des indications spéci-
fiques sur les informations à 
publier au sujet de la gestion 
des déchets.

Au-delà de la conformité aux 
exigences réglementaires, la 
plupart des entreprises du 
CAC40 font également le choix 
volontaire d’adopter les re-
commandations de diverses 
initiatives. En particulier, les 
recommandations de la Task 
Force on Climate-related Fi-
nancial Disclosures, du Sustai-
nable Accounting Standards 
Board (SASB) et de la Science 
Based Targets initiative (SBTi) 
sont particulièrement suivies 
par les grandes entreprises. 
31 des 35 entreprises du pa-
nel sont par exemple impli-
quées, à différent degrés, dans 
la Science Based Targets ini-
tiative. La TCFD encourage les 
entreprises à publier des infor-

mations concernant les risques 
liés au changement climatique, 
couvrant la gouvernance de ces 
risques, leur impact sur la stra-
tégie de l’entreprise, la gestion 
de ces risques, ainsi que les in-
dicateurs et objectifs utilisés 
pour les évaluer. De son côté, 
le SASB propose des normes 
comptables pour les indicateurs 
de durabilité, qui sont utilisés 
par de nombreuses entreprises.

Enfin le SBTi développe des 
standards et des guides per-
mettant aux entreprises de 
formuler des objectifs de ré-
duction d’émissions de gaz à 
effet de serre aligné sur ce qui 
est exigé par la science pour 
atteindre la neutralité carbone 
à 2050.

(6) �https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/6630-barometre-sobrietes-et-modes-de-vie.html?utm_campaign=Newsletter_ADEME_AC-
TUS_368&utm_source=Connect&utm_medium=email
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La production 
de déchets des groupes 
du CAC 40.

Présentation de la méthode d’analyse

L’analyse menée par Sia a été conduite de 2018 à 2023, sur 35 en-
treprises ayant publié des données suffisantes pour permettre une 
analyse comparative.

Afin de disposer de données fiables, comparables dans la durée 
et d’un groupe à l’autre, nous avons effectué les relevés dans les 
DEU (Documents d’Enregistrement Unique). Ces documents an-
nuels sont publics et déposés à l’AMF (Autorité des Marchés Finan-
ciers). À noter que certains DEU sont complétés par des rapports 
environnementaux, comportant de très nombreuses informations 
quantitatives et qualitatives sur les déchets, leur suivi et les actions 
mises en place sur cette thématique.

Dans une perspective d’analyse 
comparative, nous utilisons le 
concept d’intensité déchets 
pour tenter de caractériser 
une partie de la performance 
déchets des groupes. À l’ins-
tar de l’intensité énergétique, 
l’intensité déchets permet de 
mesurer la performance indé-
pendamment du chiffre d’af-
faires, permettant ainsi la com-
paraison dans le temps et entre 
groupes de taille différentes. 
Pour une année donnée, l’inten-
sité déchets est définie comme 
le rapport entre la quantité de 
déchets produits (en tonnes) et 
le chiffre d’affaires (en millions 
d’euros) :

I
=

Déchets produits
(T)

Chiffre d’affaires
(M€)
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/LES GROUPES ANALYSÉS SONT LES SUIVANTS, RÉPARTIS PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

Industrie

Malgré les limites dans une com-
paraison inter-groupes, l’inten-
sité déchets est un indicateur 
robuste à l’échelle d’un groupe. 
Il permet en effet de suivre 
l’évolution de la production de 
déchets d’un groupe au cours 
du temps indépendamment 
de son niveau d’activité et de 
l’évolution de son périmètre. À 
titre d’exemple, bien qu’Alstom 
ait quasiment doublé de taille 
entre 2020 et 2021 (rachat de 
Bombardier), son intensité dé-
chets reste comparable, ce qui 
permet d’offrir une vision long 

terme de cet indicateur malgré 
une augmentation de l’intensité 

déchets en 2023 vers un niveau 
similaire à celui de 2018.
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Premier constat : 
la production de déchets 
tend à diminuer, avec 
des disparités sectorielles

Le suivi réalisé a permis de tra-
cer l’évolution temporelle de 
la production de déchets des 
groupes du CAC 40 entre 2018 
et 2023. Sur ce graphique, nous 
observons l’impact de la crise 
sanitaire de 2020 ainsi que 
le retour, dès 2021, à la valeur 
de 2018, à savoir 13 916 kT de 
déchets pour l’ensemble des 
groupes étudiés. Cependant, 
depuis 2022, une diminution si-
gnificative de la production de 
déchets (en Kt) s’est amorcée et 
perdure sur l’année 2023, et ce 
même si le CA des groupes du 
CAC 40 a augmenté de plus de 
400 Md€ entre 2018 et 2023.

Nous pouvons noter que 25 
des 35 entreprises analysées 
o n t  d i m i n u é  l e u r  p ro d u c-

tion de déchets, de 22,5 % en 
moyenne entre 2018 et 2023. 
Les entreprises observant les 
réductions les plus significa-
tives sont Renault (-364 KT / 
-33 %), Saint-Gobain (-435 KT 
/ -27 %) et Carrefour (-133 KT / 
-19 %). Nous remarquons aussi 
la performance d’Air Liquide, 
qui a réduit ses déchets de 62 % 
(-55 KT), notamment grâce à 
la modification d’un procédé 
industriel.

Le secteur observant la plus 
forte diminution de ses déchets 
est celui de la Grande Distribu-
tion (représenté uniquement 
par Carrefour) a diminué ses 
déchets de 19 %, en lien avec 
les exigences de la loi AGEC et 
l’intérêt croissant que portent 
les consommateurs à la réduc-
tion du gaspillage alimentaire. 
Dans le secteur des Services, 
nous observons une baisse de 

14 %, notamment grâce à la dé-
matérialisation et au télétravail, 
accélérés par la crise sanitaire.

Le secteur des Matériaux a di-
minué de près de 22 % sa pro-
duction de déchets, ce qui 
impacte grandement la vue 
d’ensemble du CAC 40, car ce 
secteur représente à lui seul 
près de 41 % des déchets pro-
duits de l’indice. Cela s’explique 
notamment par l’introduction 
de la REP à destination des ac-
teurs du bâtiments qui incite 
grandement les acteurs du 
secteur à réduire leur volume 
de déchets. Dans le secteur de 
l’Industrie, 14 des 21 entreprises 
analysées ont diminué leur pro-
duction de déchets, grâce no-
tamment à des efforts lors de 
la conception des produits et 
à l’optimisation de différents 
processus industriels, permet-
tant au secteur de baisser sa 
production de déchets de plus 
de 24 %. Une nette amélioration 
par rapport à la réduction de 
16 % par rapport à 2018 obser-
vée dans l’édition précédente. 
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/INTENSITÉS DÉCHETS 2023 DES GROUPES DU CAC 40
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Deuxième constat : 
des intensités déchets 
globalement en baisse 
et qui permettent certaines 
comparaisons dans 
l’Industrie et les Services

Les données collectées selon la 
méthode présentée plus haut 
nous ont permis de calculer la 
valeur d’intensité déchets, en 
2023, pour 35 entreprises du 
CAC 40.

Notons que les résultats sont 
proposés sur 3 graphiques 
d’échelles différentes afin d’en 
faciliter la lecture. Il en ressort 
une certaine comparabilité, es-
sentiellement pour les secteurs 

I
=

Déchets 
produits

(T)
Chiffre d’affaires

(M€)
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de l’Industrie et les Services. Il 
est important de noter que cer-
tains groupes sont difficilement 
classables et comparables de 
par la spécificité de leur activité 
et le manque de points de com-
paraison (Orange, TotalEner-
gies, Carrefour, Saint-Gobain, 
Engie, Unibail-Rodamco-West-
field, ArcelorMittal, Accor7).

Il est pertinent d’analyser cet in-
dicateur de l’intensité déchets 
seulement au sein d’un même 
secteur d’activité, certaines 
activités étant évidemment plus 
productrices de déchets que 
d’autres. Cela est illustré par la 
grande disparité de l’intensité 
déchets moyenne en fonction 
des secteurs : 38,08 pour les 
Matériaux, 6,34 pour la Grande 
Distribution, 4,82 pour l’Indus-
trie et 0,31 pour les Services.

Il est à souligner que l’intensi-
té déchets baisse dans tous les 
secteurs entre 2018 et 2023. La 
crise sanitaire, qui a conduit à 
la dématérialisation de nom-
breuses activités et à la mise 
en place de télétravail régulier, 
a permis une baisse de 30 % de 
l’indicateur dans le secteur des 
Services, comme le montrent 
les exemples suivants : 

	/ Wordline : -86 %
	/ Crédit Agricole : -54 %
	/ Société Générale : -52 %
	/ BNP Paribas : -49 %
	/ AXA : -44 %
	/ Publicis Groupe : -17 % 
(vs -54 % en 2022)

Malgré des leviers d’améliora-
tion plus complexes à mettre 
en œuvre, les entreprises du 

secteur de l’Industrie observent 
une diminution moyenne de 
31 % de leur intensité déchets, 
à l’image de :

	/ Engie : -78 %
	/ Air Liquide : -71 %
	/ Hermès : -43 %
	/ Schneider Electric : -43 %

Pour une même activité, les po-
sitionnements et choix indus-
triels des groupes impactent 
très largement les valeurs des 
intensités déchets : selon qu’un 
acteur se positionne comme 
assembleur/ensemblier ou 

transformateur, sa production 
de déchets par unité de chiffre 
d’affaires en sera fortement im-
pactée. Il en va de même pour 
les choix de Make or Buy, qui 
sont des arbitrages permanents 
dans les entreprises.

Il est néanmoins intéressant 
de comparer certains acteurs 
ayant des positionnements a 
priori similaires, mais dont les 
modèles industriels varient 
sans doute significativement. 
Ainsi, le groupe Stellantis a une 
intensité déchets inférieure 
à Renault (8,29 vs 12,28). De 

(6) �L’utilisation de la métrique intensité déchets peut être problématique lorsque le numérateur et/ou le dénominateur ne représentent pas les mêmes réalités d’un 
groupe à l’autre (exemple : notion de CA versus volume d’activité).
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même, l’intensité déchets des 
groupes du luxe varient de 0,97 
pour Kering, à 1,22 pour Hermès 
et à 1,40 pour LVMH. À noter que 
l’écart entre l’intensité déchets 
de ces trois entreprises se ré-
duit au fil des année. Enfin, mal-
gré un cœur d’activité proche, 
Schneider Electric et Legrand 
ont une intensité déchets très 
différentes, à savoir 3,46 et 6,06 
respectivement.

À noter que l’intensité déchets 
est un indicateur relatif aux dé-
chets suivi par Schneider Elec-
tric, mais que d’autres entre-
prises ont défini des indicateurs 
plus proches de leur activité. 
Nous pouvons notamment citer 
Stellantis, qui analyse le rapport 
entre la quantité de tôle utilisée 
et la quantité de tôle achetée, 
ou Pernod Ricard, qui suit l’évo-
lution du rapport entre la quan-
tité de déchets mis en décharge 
et le volume de produits finis.

Troisième constat : 
La réduction des déchets, 
une décision politique 
au cœur d’un projet 
d’entreprise

Afin de démontrer leur enga-
gement à améliorer leur per-
formance déchets, certaines 
entreprises font le choix d’in-
tégrer des critères relatifs aux 
déchets dans la rémunération 
variable de certains de leurs 
collaborateurs.

Par exemple, Essilor condi-
tionne 10 % de la rémunération 
annuelle variable de ses diri-
geants exécutifs et de 15 000 

collaborateurs éligibles à l’at-
teinte des objectifs de réduc-
tion de l’empreinte carbone 
et des déchets non recyclés. 
Cette approche s’inscrit dans 
une tendance de plus en plus 
répandue au sein des grandes 
entreprise qui consiste à mettre 
en place des initiatives permet-
tant de traduire les impacts en-
vironnementaux et sociaux en 
répercussions financières. Cela 
passe notamment par la prise en 
compte de critères environne-
mentaux et sociaux pour l’éva-
luation de la performance d’un 
investissement ou l’indexation 
des obligations financières sur 
des paramètres extra-finan-
ciers. Cela a notamment été 
fait par Saint-Gobain en 2022 
avec le lancement d’une émis-
sion obligataire de 1,5 milliard 
d’euros indexée sur la réduc-
tion de ses émissions de CO2 et 
la réduction de ses déchets de 
production non recyclés.

Cependant, ce qui distingue 
l’intégration d’objectifs de 
performance durable dans la 
rémunération des employés, 
c’est que, en cas de non-at-
teinte des objectifs environ-
nementaux, les conséquences 
ne pèsent pas sur l’entreprise 
elle-même, mais sur les em-
ployés, qui en subissent indivi-
duellement l’impact financier. 
Cela peut constituer un facteur 
de motivation, incitant les em-
ployés à prendre en compte la 
dimension déchets dans leurs 
décisions et actions au sein de 
l’entreprise.

Quatrième constat : 
au-delà de la production 
de déchets, une bonne 
maîtrise de l’information 
est un élément-clé de la 
performance déchets

Plusieurs éléments sont consti-
tutifs de l’information déchets : 
l’exhaustivité du périmètre de 
suivi, le nombre de flux détail-
lés, les outils de collecte de 
l’information, les indicateurs 
adhoc et les objectifs leur étant 
associés.

Le périmètre du suivi (part des 
activités sur laquelle le suivi 
déchet est effectué) permet 
d’estimer la représentativité du 
suivi de la production de dé-
chets. Ce périmètre peut être 
notamment calculé à partir du 
chiffre d’affaires (Carrefour), 
du nombre d’Équivalent temps 
plein (Axa), ou du nombre d’im-
plantations de l’entreprise (Air-
bus). Actuellement, de plus en 
plus d’entreprises atteignent 
un périmètre de suivi de 100 % 
(Engie, Stellantis, Hermès, Ar-
celorMittal, Veolia).

Le nombre de flux de déchets 
suivis (DIB, cartons/papiers, 
emballages, etc.) permet d’éva-
luer la qualité de ce suivi. En ef-
fet, être en mesure de détailler 
la production de déchets par 
flux permet d’avoir une meil-
leure compréhension de sa pro-
duction de déchets. Il est alors 
possible de mettre en place des 
actions ciblées, permettant la 
réduction de certains déchets, 
tels que les plus dangereux ou 
les plus onéreux. Les groupes 
distinguant le plus de flux diffé-
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/SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS COMMUNIQUÉS PAR LES GROUPES DU CAC 40 
SUR L’INFORMATION DÉCHETS

Information 
(standard)

Information 
déchets (moyenne)

Information 
déchets (forte)

 

Eléments d’information déchets dans le DEU :

�Objectifs chiffrés  
de baisse de l’intensité 
déchets

�Existence d’un outil tech 
de reporting déchets

�Suivi d’un KPI 
et communication 
sur sa variation

�Périmètre 
sup. à 75 %

�Distinction de différents flux 
(en plus de “dangereux” 
et “non dangereux”)

rents dans leur communication 
sont Hermès, Engie et Accor.

Afin de faciliter le suivi des dé-
chets et d’assurer la qualité des 
données, il est nécessaire de 
mettre en place des outils de 
collecte des données dédiés. 
À titre d’exemple, Accor tout 
comme Saint Gobain utilisent 
un outil de reporting environne-
mental, nommé Gaïa, permet-

tant de mesurer le volume des 
différents flux de déchets, gé-
nérés tandis qu’ENGIE a privi-
légié une solution informatique 
appelée EARTH, pour assurer le 
suivi et la remontée structurée 
de ses données.

Enfin, certains groupes ont 
enrichi leur suivi des déchets 
grâce à des indicateurs, couplés 
à des objectifs. Nous pouvons 

par exemple citer Carrefour 
qui, depuis 2017, relève le vo-
lume (en tonnes) d’emballages 
économisés ou encore le poids 
total de déchets produits spé-
cifiquement par ses magasins. 
Depuis 2022, l’entreprise com-
munique aussi le pourcentage 
de réduction du gaspillage 
alimentaire.
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Les leviers recensés 
sur la réduction 
des déchets.

Avec la Refactory, un centre de 
reconditionnement de véhi-
cule et la Bodywork factory, un 
service complet de rénovation 
pour les véhicules de flottes 
lourdement accidentés, Renault 
Group se positionne de façon 
avant-gardiste sur le véhicule 
reconditionné. Dans cette 
perspective, Renault a annon-
cé vouloir reconditionner plus 
de 45 000 à horizon 2025 avec 
ces deux initiatives. 

Cette usine de nouvelle géné-
ration repose sur quatre piliers 
principaux : le reconditionne-
ment de véhicules, la réutilisa-
tion des batteries de véhicules 
pour des stockages fixes, le re-
manufacturing de pièces, et leur 
incubateur de start-up. Ces ini-
tiatives innovantes souhaitent 
contribuer à la réduction de la 
quantité de matières premières 
utilisées, à la diminution de la 
quantité de déchets envoyés 

en décharge, ainsi qu’à la réduc-
tion des coûts de production 
pour Renault, tout en offrant aux 
consommateurs des produits 
plus abordables.

Trois leviers permettent 
de réduire la production 
de déchets

Le premier levier consiste à 
rationnaliser en amont de la 
chaîne de production, grâce à 
une modification de la concep-
tion et de l’approvisionnement. 
Cela peut se traduire par une 
éco-conception des produits 
et des services (afin qu’ils uti-
lisent moins de matière), par 
une amélioration de la sup-
ply-chain (afin de ne pas com-
mander d’excédents) ou d’inter-
naliser des processus. 
Au sein du CAC 40, plusieurs 
entreprises ont mis en œuvre 
de telles pratiques, comme 
Airbus (dans le cadre de sa 
stratégie “ éviter ; réduire, réu-
tiliser-recycler-réparer ”), l’en-
treprise s’est efforcée d’optimi-
ser l’utilisation des matériaux 
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en s’appuyant sur de nouvelles 
technologies, l’éco-concep-
tion ou la réalisation d’analyse 
de cycle de vie sur l’ensemble 
de la flotte commerciale livrée 
en 2023. Airbus a par exemple 
adopter la fabrication additive 
par couche, y compris pour 
les composants métalliques, 
ce qui a permis de redessiner 
certaines pièces et de réduire 
jusqu’à 80 % l’utilisation d’alu-
minium dans leurs production 
par rapport à l’usinage à partir 
d’une plaque. Pernod-Ricard 
(par une réduction du temps 
de trajet des denrées péris-
sables). L’Oréal (à travers la 
mise en place de la stratégie du 
wall-to-wall, qui vise à rassem-
bler l’ensemble des opérations 
d’un même produit sur un site 
unique et en travaillant sur l’al-
légement, l’optimisation et la 
réutilisation des produits, des 
articles de conditionnement et 
des emballages de transport.
Nous pouvons également citer 
Essilor-Luxottica, qui a mis en 
place un ensemble de mesures, 
telles que le déploiement d’em-
ballages réutilisables entre les 
sites de production, et l’amé-
lioration de la planification de 
la production, pour limiter les 
invendus.

Le deuxième levier consiste à 
améliorer le processus de pro-
duction, pour réduire la quan-
tité de déchets par unité pro-
duite. Cela peut se traduire par 
un changement de machine, 
une modification de procédés 
industriels, une modification de 
l’organisation ou une optimisa-
tion technologique.

De nombreuses entreprises 
du CAC 40 ont réussi à réduire 
leurs déchets en améliorant 
leurs processus de fabrication, 
notamment Saint-Gobain, Ke-
ring, Thalès, Hermès et Essi-
lor-Luxottica. Cette dernière 
a par exemple lancé le projet  
“ Slim Fit ” afin d’optimiser la 
conception des verres standard 
bruts en réduisant la quantité 
d’intrants de matériaux et donc 
les déchets générés au cours du 
processus de production des 
verres. Ce projet, déployé dans 
les plus grands laboratoires de 
verres correcteurs du Groupe à 
l’échelle mondiale s’est accéléré 
en 2023 et a permis d’éviter plus 
de 1 250 tonnes de déchets en 
2023. Quant à Carrefour, c’est 
sur son processus de commer-
cialisation que des efforts ont 
été fait puisque l’entreprise a 
déployé depuis 2023, DEAVA, 
une application d’aide à la ges-
tion des dates de péremption 
qui permet de répertorier les 
produits périssables, de visua-

liser facilement la liste des pro-
duits prochainement périmés 
et de proposer ces produits à 
la vente à un tarif promotionnel.

Le troisième levier de réduction 
identifié consiste à revaloriser 
directement les déchets afin 
de les réintroduire dans une 
chaîne de valeur, ce qui permet 
alors de les considérer comme 
des ressources. Ces déchets 
peuvent être introduits dans la 
chaîne de valeur de l’entreprise 
productrice, ou dans celle d’une 
autre entreprise.
Il convient donc d’allonger au 
plus possible le cycle de vie 
des rebuts de production, par 
exemple en les réinjectant dans 
la chaîne de production.
Les exemples au sein du CAC 
40 sont légion, et nous pouvons 
citer Orange (qui a respective-
ment collectés 4 192 tonnes de 
matériels électroniques en 2023 
grâce à sa plateforme interne de 
collecte), Hermès, Pernod-Ri-
card et Essilor-Luxottica (re-
production d’un processus in-
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terne mis en oeuvre dans l’usine 
d’Agordo en Italie pour recycler 
et mélanger des déchets de 
plastique de nylon provenant de 
la fabrication de montures par 
injection, en nylon brut noir à 
l’usine Tristar en Chine en 2023), 
Legrand (Broyage et réincorpo-
ration des carottes de moulage 
avec des matériaux vierges pour 
être réutilisées dans le procédé 
d’injection thermoplastique) et 
Kering ou Airbus (pour la mise 
en place de plateforme dédiée 
à l’économie circulaire) et Bou-
ygues Construction ou le Crédit 
Agricole (pour celles dédiées 
aux déchets de chantier).
Vinci Construction France a 
notamment développé une 
plateforme de référencement 
et de réemploi de matériaux de 
second œuvre déposés lors de 
déconstructions, afin de faci-
liter leur réemploi sur l’un des 
chantiers du groupe.

Ces leviers diffèrent selon 
les secteurs d’activité

Les différents secteurs d’acti-
vité rencontrent des problé-
matiques déchets très variées. 
Différentes pratiques sont re-
censées pour chaque secteur.

Industrie

Dans l’industrie, un des enjeux 
principaux est la rationalisation 
des coûts de production, et no-
tamment la maîtrise du tonnage 
de déchets dangereux produits, 
particulièrement onéreux en 
gestion externe. Ainsi, les le-
viers de réduction à privilégier 
sont l’éco-conception, la maî-

trise de l’approvisionnement et 
l’optimisation des processus de 
fabrication.

	/ À titre d’exemple

Stellantis a annoncé vouloir 

atteindre 22,5kg de déchets 

générés par véhicule produit 

d’ici 2050 et ce, en sachant que 

le volume en 2023 s’élève 

à 47,94 kg/vehicule. /

Industrie du luxe

Deux des enjeux principaux de 
l’industrie du luxe sont l’image 
de marque et la rationalisation 
des coûts de production. Ce 
secteur est tout particulière-
ment impacté par la loi AGEC, 
qui interdit la destruction des 
produits invendus. Ainsi, les 
leviers de réduction à privilé-
gier sont l’éco-conception, les 
plateformes de seconde main, 
la maîtrise de l’approvisionne-
ment et l’optimisation des pro-
cessus de fabrication.

	/ À titre d’exemple

Hermès travaille pour réduire 

les emballages multi-matériaux, 

et utilise ses stocks écartés et 

ses chutes pour confectionner 

les produits de la marque Petit h, 

filiale du groupe. En parallèle, les 

ateliers de réparation ont ainsi 

redonné vie à 202 000 produits 

Hermès en 2023.

Kering de son côté a décidé 

d’utiliser de l’or recyclé à 

100 % et certifié RJC Chain-

of-Custody (CoC) à partir de 

déchets électroniques ou de 

joaillerie. Le Groupe soutient 

également le projet Scrap Less 

lancé par la maison Gucci qui 

implique en 2023, 10 tanneries. 

Ce projet consiste à découper 

les parties de peaux qui ne 

pourront pas être utilisées 

dans les produits finis avant 

l’étape de tannage pour éviter 

l’utilisation d’eau et de produits 

chimiques supplémentaires. /

Bâtiment et construction

Le secteur du bâtiment et de 
la construction est primordial 
pour la réduction des déchets 
au niveau national, au vu des vo-
lumes générés par ces activités. 
Les acteurs sont notamment 
impactés par la réglementation 
pénalisant les dépôts sauvages, 
par l’obligation accrue de traça-
bilité des déchets dangereux et 
par l’augmentation de la TGAP.
Les leviers privilégiés pour ré-
duire les déchets de ce sec-
teur sont le réemploi de maté-
riaux de déconstruction et la 
mise en place de plateformes 
d’échanges.

	/ À titre d’exemple

Colas possède 420 sites fixes 

et mobiles de transformation 

de ses déchets en matériaux 

de travaux publics qui traitent 

annuellement 8,5 millions 

de tonnes, soit l’équivalent 

de la production de 34 carrières 

de taille moyenne. /

/ 19



Grande Distribution

La Grande Distribution (repré-
sentée uniquement par Carre-
four dans cette étude) doit être 
particulièrement attentive à la 
gestion des invendus, qui est 
réglementée par la loi AGEC. 
En effet, le gaspillage alimen-
taire représente 10 millions de 
tonnes par an en France8.
Les leviers de réductions princi-
paux sont les initiatives marke-
ting pour limiter le nombre d’in-
vendus, et la négociation avec 
les fournisseurs pour allonger 
les DLC et DDM.

	/ À titre d’exemple

Carrefour a multiplié 

les initiatives visant à limiter 

le gaspillage, notamment 

en mettant en avant les produits 

à date de consommation 

courte. Fin 2023, ce sont ainsi 

dix hypermarchés et quatre 

supermarchés qui se sont vus 

récompensés du label national 

“anti-gaspillage alimentaire”. /

Services

Enfin, le secteur des Services 
cherche à réduire ses déchets, 
majoritairement des déchets 
de bureau. En France, les entre-
prises de bureaux produisent 
2,4 millions de tonnes de dé-
chets par an. Ce secteur est im-
pacté par la loi sur la transition 
énergétique, qui impose depuis 
le 1er janvier 2018 à toutes les 
entreprises de plus de 20 sala-
riés de trier et de recycler leurs 
déchets. Ainsi, outre les me-

sures habituelles telles que le tri 
des déchets ou la suppression 
des tasses jetables, un des le-
viers de réduction les plus effi-
caces est la mise en place d’une 
plateforme interne d’échange 
de matériel informatique, afin 
de limiter les achats de maté-
riels neufs.
C’est ce qu’a fait Orange, afin 
de réutiliser des équipements 
réseaux suite à un changement 
de technologie entre des pays 
ou à un redéploiement tech-
nologique entre différentes 
zones géographiques. Depuis 
le lancement de cette initia-
tive en 2020, 725 000 équi-
pements ont été proposés à 
l’achat ou à la vente, générant 
200 millions d’euros d’écono-
mie d’investissement.

Autre tertiaire

Les entreprises des autres sec-
teurs du tertiaire, et notam-
ment celle de la restauration 
et de l’hôtellerie, doivent lutter 
contre les déchets plastiques à 
usage unique dans les hôtels, et 
contre les déchets alimentaires 
dans les restaurants. Ainsi, ce 
secteur est grandement impac-
té par la loi AGEC, qui vise une 
réduction de 50 % du gaspillage 
alimentaire en 2030 et une in-
terdiction du plastique à usage 
unique d’ici 2040.Les leviers à 
privilégier pour ce secteur sont 
la réduction des déchets en 
cuisine, la suppression des kits 
à usage unique en plastique, et 
les partenariats avec d’autres 
acteurs pour la gestion des 
invendus.

	/ À titre d’exemple
Accor a déployé dans 71 % 
de ses hôtels un programme 
de lutte contre le gaspillage 
alimentaire des restaurants qui 
a permis de réduire les déchets 
de 21 % en moyenne. Accor vise 
d’équiper 100 % des hôtels d’ici 
2025 avec l’outil Gaia de suivi 
des déchets. Certains 
restaurants ont été équipé 
de balances connectées, qui 
identifient les déchets les 
plus jetés, afin de les réduire 
en priorité. Les 55 restaurants 
équipés de ces balances ont 
réduit leur gaspillage alimentaire 
de 63 % en moyenne. /

Mesurer et suivre pour 
améliorer structurellement 
la performance déchets

Mesurer et suivre la produc-
tion de déchets pour mieux la 
maîtriser est un prérequis in-
dispensable à l’amélioration de 
la performance déchets d’une 
entreprise. De nombreuses en-
treprises du CAC 40 ont défini 
un plan d’actions, tel que Cap-
gemini, qui a pour objectif de 
réduire de 80 % ses déchets en 
2030 par rapport à 2021, Car-
refour, qui doit atteindre l’ob-
jectif de 50 % de réduction des 
déchets alimentaires en 2025 
fixé par la loi AGEC, mais aussi 
Michelin et Saint-Gobain.
Une fois la stratégie définie, il 
est nécessaire de trouver des 
indicateurs pertinents pour me-
surer l’impact de la stratégie sur 
la performance déchets, et ainsi 

(7) https://www.ecologie.gouv.fr/gaspillage-alimentaire
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en piloter l’évolution réelle. 
Dans cet optique, Stellantis a 
défini un coefficient d’utilisa-
tion matière, qui rapporte la 
quantité de tôle emboutie pour 
produire des voitures à la quan-
tité de tôle achetée. Ce ratio 
est passé de 55 % à 63 % entre 
deux générations de véhicules, 
confirmant la progression du 
groupe sur ce sujet.

LVMH s’est attaché à la réduc-
tion de ses emballages, et a, 
pour ce faire, défini un système 
de notation des emballages, 
prenant en compte le poids, le 
volume, le nombre de couches 
et la séparabilité des différents 
matériaux, pour mettre en avant 
les emballages impactant le 
moins l’environnement.

Accor, ST Microelectronic, 
Schneider Electric et d’autres 
entreprises ont également dé-
ployé des indicateurs de suivi 
de leur performance déchets. 
Enfin, pour permettre un calcul 
correct des indicateurs, il est 
nécessaire de déployer à grande 
échelle un outil de collecte des 
données relatives aux déchets. 
L’outil choisi peut être une solu-
tion externe, spécialisée dans le 
reporting déchets, comme Or-
bisk. Cet outil, déployé Accor 
dans le cadre de son partenariat 
avec VivaTech, se base sur une 
balance connectée et sur de l’IA 
pour mesurer la quantité jetée 
pour chaque aliment, et ainsi 
réduire les déchets alimentaires 
en cuisine.

D’autres entreprises préfèrent 
créer leur outil « maison » de 
collecte des données, pour 

suivre leurs activités généra-
trices de déchets. C’est le choix 
fait par Michelin, qui a déve-
loppé un outil informatique en 
réseau de collecte mondiale et 
standardisée des données, de-
puis chaque site sous-traitant 
ou fabricant. Cet outil, appelé 
le MEF (Michelin Environmental 
Footprint), calcule notamment 
la quantité de déchets générés 
et la met au regard des ton-
nages de produits finis.
De nombreux groupes du CAC 
40 disposent d’un outil de col-
lecte des données, comme Pu-
blicis, Société Générale, Airbus, 
Danone, L’Oréal ou Alstom.
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	. Réalisation de benchmark 
sectoriel

	. Construction de Plan Stratégique
	. Partenariats start-up

	. Étude d’intégration aval/amont

	. Réalisation de benchmark 
inter-sites

	. Diagnostic et étude de typologies 
et volumétries des déchets 
produits*

	. Co-construction de plan 
d’actions et de progrès*

	. AMO suivi et mise en œuvre 
du plan d’actions*

	. Proposition et suivi 
des indicateurs, contrôle qualité*

	. Démarche antigaspillage 
alimentaire

	. Audit MFCA / ISO 14051
	. Mise en place d’une market place
	. Démarche d’économie circulaire
	. Démarche d’écologie industrielle 

et territorial
	. Démarches d’éco-design
	. Transmission, partage et 

autonomisation des équipes*

	. �Sourcing forecast 	. Démarches d’achats responsables
	. AMO Achats gestion des déchets

	. Analyse Make or Buy collecte/
traitement

	. Évaluation de la compliance
	. Veille réglementaire

	. Mise au point de KPI 
sur la performance déchet

	. Post merger integration – 
évaluation environnementale 

	. Préparation / Suivi labellisation 
Green Bonds

	. Interfaçage SI avec 
les plateformes réglementaires 
de traçabilité (Trackdéchets, 
RNDTS)

	. Smart Waste Reporting 
	. Intégration SME, ERP

	. Mise au point de solutions 
digitales / bot IA adhoc

	. Modèles d’optimisation appliqués
	. Initiatives Blockchain / Traçabilité

	. Reporting environnemental
	. Formation sensibilisation déchets

	. Appui des initiatives internes
	. Change management
	. Fresque des déchets

	. Bilan carbone des déchets
	. Audits sur les process internes
	. Initiatives Marque Employeur
	. Mise en place Filière REP 

volontaireTraçabilité

Démarrage Progression Maîtrise

Direction 
Générale / 

Stratégie

Direction 
des Opérations

Direction 
des Achats

Direction 
Finance / 

Juridique

DSI / Direction 
numérique

Direction 
RH / RSE

Nos accompagnements 
autour de la performance 
déchets.

Pour transformer les modèles des entreprises et les adapter aux nouveaux enjeux auxquels elles 
font face, Sia accompagne ses clients dans la prise en main et la maîtrise de la thématique déchets.
Nous accompagnons l’ensemble des secteurs et fonctions, avec une palette complète 
d’interventions personnalisées :

* En partenariat avec le Bureau d’études déchets Verdicité

	/ CONTACTEZ-NOUS POUR EN SAVOIR PLUS SUR NOS SAVOIR-FAIRE ET EXPÉRIENCES.
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/ Vos contacts

Charlotte de Lorgeril
Partner

Energie, Utilities & Environnement

Paris

charlotte.delorgeril@sia-partners.com

Raphaël Barth
Project Director

Energie, Utilities & Environnement

Paris

raphael.barth@sia-partners.com
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sia-partners.com

Optimists 
for change

Sia est un groupe international de conseil 
en management de nouvelle génération — né à l’ère 
du numérique, augmentés par la data, enrichis par la créativité 
et guidés par la responsabilité. Nous collaborons avec 
nos clients pour relever les défis et saisir les opportunités. 
Nous croyons que, dans un monde en mutation 
et en disruption, l’optimisme est un accélérateur 
de performance.


